
Plan Local d’Urbanisme : poursuivre, renouveler, compléter les politiques 

Les Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
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Un projet urbain qui s’appuie sur les caractères paysagers de l’agglomération 

L’affirmation d’une identité 

7 sites de projet  

Secteur n°1 - La Place du Marché : Densifier le tissu résidentiel, aménager l’entrée de bourg, renforcer la 

centralité principale 

Secteur n°2 - Plage du Port :  
Une nouvelle aire naturelle de stationnement 

paysager en remplacement de celles sur ter-

rains privés; préservation du paysage remar-

quable de la pointe Secteur n°3 - Sud Bourg : Qualification paysagère de la limite urbaine, valorisation du foncier communal, mutua-

lisation du stationnement 

Secteur n°4 - Tannée : Conforter le noyau ancien pour affirmer une identi-

té de Village et conserver les droits à construire dans le tissu existant 
Secteur n°5 - Le Havre du Lupin : Une nouvelle aire naturelle de sta-

tionnement au débouché de la liaison piétonne 

Secteur n°6– Saint Colomban II : Une structure paysagère qui ordonne 

le développement. Une diversité de formes urbaines 
Secteur n°7 - La Guimorais : Qualification paysagère de la limite urbaine 

vue depuis la départementale. Création d’une aire de stationnement VL, camping-

car, aire de pique nique 
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